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La présidente ou le président 
 
Sous l’autorité du Conseil d’administration, à qui elle rend des comptes, la personne 
élue à cette fonction dirige les affaires du Syndicat, exerce une surveillance générale 
ainsi que tous les pouvoirs et devoirs qui incombent à sa charge et ceux désignés par 
les instances. Ses fonctions et attributions sont les suivantes :  
 
a) elle représente officiellement le Syndicat, coordonne et assiste les autres officières 

ou officiers, voit à ce que toutes les personnes élues s’acquittent de leur mandat et 
assure le respect des statuts et règlements; 

b) elle convoque et peut présider toutes les assemblées régulières ou extraordinaires 
des instances du Syndicat et signe, conjointement avec la ou le secrétaire du 
Syndicat tous les procès-verbaux; 

c) elle est signataire des effets commerce, des chèques, des contrats, des ententes, 
des recours juridiques de tout ordre, y incluant les griefs, et de tous les documents 
officiels faits au nom du SEOM et ce, conjointement avec les autres personnes 
désignées par les instances; 

d) elle présente le rapport annuel au Conseil d’administration, au Conseil des 
personnes déléguées ou à l’Assemblée générale; 

e) elle est membre d’office de tous les comités; lorsque la présidence est incapable ou 
refuse d’agir, ses droits et pouvoirs sont exercés par la vice-présidence désignée par 
le Conseil d’administration. 

Spécial préélection 2014 

Syndicalement vôtre 

AVRIL 2014                                  VOL. 20 NO 15 

SYNDICAT DE L’ENSEIGNEMENT DE L’OUEST DE MONTRÉAL  TÉL. (514 637-3548) - TÉLÉC. (514 637-0000)  -  COURRIEL SEOM@SEOM.QC.CA 

Le SEOM, c’est aussi vous! 
 Le mandat des membres du Conseil d’administration du SEOM se termine cette 
année. Tous les membres du SEOM peuvent poser leur candidature pour les postes 
suivants. Il faut donc procéder à l’élection pour tous ces postes : 
 

Présidence 

Vice-présidence aux relations de travail 
Vice-présidence à la vie professionnelle 

Vice présidence à la vie syndicale 

Secrétaire 

Trésorière ou trésorier 
Conseillères, conseillers  
- Préscolaire (1 poste) 
- Primaire (2 postes) 
- Secondaire (2 postes) 
- Éducation des adultes (1 poste) 
- Formation professionnelle (1 poste) 

Calendrier électoral 

2014 
 
 
Mise en candidature : 

 
Du 9 au 30 avril  

 
 

Annonce finale des 

mises en candidatures 

reçues : 
 

6 mai 
 
 

Date limite pour 

inscription au vote par 

anticipation : 
 

6 mai 
 
 

Vote par anticipation : 
 

8 mai 
 
 

Élection : 
 

13 mai 
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La vice-présidente ou le vice-président 
 
La personne élue à cette fonction assiste étroitement la présidence dans la surveillance générale des affaires du 
Syndicat : 
a) elle assume, dans son champ d’action spécifique, toutes les fonctions qui lui sont dévolues par règlement, par les 

instances ou le plan d’action du Syndicat, dont les responsabilités politiques suivantes et plus particulièrement : 
 

Pour la vice-présidence à la vie professionnelle : 
 

les dossiers en lien avec la pédagogie; 
les dossiers en lien avec la Loi sur l’instruction publique et les règlements de l’éducation publique; 
les dossiers touchant la vie professionnelle des membres du Syndicat. 

 
Pour la vice-présidence aux relations de travail : 
 

les dossiers en lien avec la convention collective nationale; 
les dossiers en lien avec les relations de travail; 
les dossiers en lien avec les lois du travail; 
la coordination de la négociation locale. 
 

Pour la vice-présidence à la vie syndicale : 
 

les dossiers en lien avec la mobilisation et l’action des membres du Syndicat; 
les dossiers en lien avec l’éducation et la formation syndicale; 
les dossiers liés au développement du Syndicat; 
les dossiers liés à la vie sociopolitique et aux solidarités; 
les dossiers liés à des événements spéciaux organisés par le Syndicat. 

 
b) elle assume ses fonctions en collaboration avec les membres du Conseil d’administration en cherchant à intégrer 

toutes les dimensions du mandat syndical pour chacun des dossiers; 
c) en cas d’incapacité d’agir de la présidence, la vice-présidence désignée par le Conseil d’administration remplace 

temporairement la présidence dans toutes ses fonctions; 
d) en cas d’absence ou d’incapacité d’une vice-présidence, le Conseil d’administration peut désigner une personne 

parmi les membres du Syndicat pour remplacer temporairement la vice-présidence dans toutes ses fonctions et 
responsabilités; 

e) elle exécute toute autre fonction découlant de sa charge; 
f) la personne élue à cette fonction représente les membres en général, informe, avise ou apporte toute suggestion 

susceptible d’éclairer le Conseil d’administration dans ses décisions; 
g) elle exerce toutes les attributions et tous les devoirs dévolus aux membres du Conseil d'administration; 
h) elle assume les dossiers spécifiques dont elle a la responsabilité en collaboration avec la présidence et les vice-

présidences ou autres membres du Syndicat; 
i) elle participe aux instances nationales ou réseaux, avec l'autorisation du Conseil d'administration. 

Lorsque la présidence choisit de ne pas présider l’une ou l’autre des instances, la présidence des débats est une 
personne recommandée par le Conseil d’administration; le Conseil d’administration recommande également une 
personne à titre de substitut ou en coprésidence. 
 
En cas d’égalité des voix, le droit de vote prépondérant est exercé par la présidence du Syndicat ou la vice-présidence 
désignée pour la remplacer. 
 
a) elle est responsable de la gestion du personnel; 
b) elle exécute toute autre fonction découlant de sa charge. 
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La secrétaire ou le secrétaire 
 
La personne élue à cette fonction assume la responsabilité générale des archives du Syndicat : 
 

elle est de droit secrétaire du Conseil d’administration, du Conseil des personnes déléguées et de l’Assemblée générale;  
elle s’assure de la mise à jour de la liste des membres et de la distribution des cartes de membres, s’il y a lieu; 
elle supervise les données concernant la gestion des membres; 
elle reçoit les avis de démission des membres, en accuse réception et en informe le Conseil d’administration; 
elle exécute toute autre fonction découlant de sa charge. 

 
La trésorière ou le trésorier 
 
La personne élue à cette fonction assume la responsabilité générale des finances du Syndicat : 
elle est responsable de la comptabilité et de sa vérification; 
 

elle est responsable de la perception des cotisations syndicales et du droit d'entrée des membres et des autres revenus; 
elle soumet chaque année des prévisions budgétaires et présente le rapport annuel concernant les états financiers;  
elle administre tous les fonds et placements; 
elle est cosignataire de tous les effets commerce, les chèques, contrats et effets bancaires; 
elle contrôle les dépenses des officières et officiers et des membres en fonction syndicale; 
elle est cosignataire de la convention collective des employées du Syndicat; 
elle est membre d'office du comité de finances et convoque la première réunion annuelle; 
elle exécute toute autre fonction découlant de sa charge. 

 

La conseillère ou le conseiller 
 
La personne élue à cette fonction représente les membres en général, informe, avise ou apporte toute suggestion 
susceptible d’éclairer le Conseil d’administration dans ses décisions et : 
 

elle exerce toutes les attributions et tous les devoirs dévolus aux membres du Conseil d'administration; 
elle assume ses fonctions en collaboration avec les membres du Conseil d’administration en cherchant à intégrer toutes 
les dimensions du mandat syndical pour chacun des dossiers; 
elle assume les dossiers spécifiques dont elle a la responsabilité en collaboration avec la présidence et les vice-
présidences ou autres membres du Syndicat; 
elle participe aux instances nationales ou réseaux avec l'autorisation du Conseil d'administration; 
elle exécute toute autre fonction découlant de sa charge. 

 
Nous profitons de cet envoi pour rappeler quelques informations au sujet des élections du SEOM : 
 
1. Les élections se tiennent aux trois ans. 
 
2. Le vote se tiendra dans les établissements le 13 mai 2014. Pour voter, l’électrice et l’électeur doivent être membres 

en règle du SEOM; pour ce, il faut avoir rempli sa carte d’adhésion et payé 2 $ de droit d’entrée. 
 
3. Il y a la possibilité d’un vote par anticipation pour un établissement ou pour un individu ayant un empêchement grave. 

Dans tous les cas, une demande doit être faite par écrit et envoyée à la présidence du Comité d’élection ou à sa 
représentante, Josée Manseau par télécopieur (514 637-0000), par courriel (j.manseau@seom.qc.ca), par courrier 
interne (808), par la poste au 1, rue Provost, bureau 300, Lachine (Qc), H8S 4H2 ou en main propre. 

 
4. Élection par plébiscite : chaque candidature est soumise au vote qu’il y ait opposition ou non; la candidate ou le 

candidat doit être élu(e) à la majorité. 

mailto:seom@seom.qc.ca
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Le journal Syndicalement vôtre est réalisé par le Syndicat de l’enseignement de l’Ouest de Montréal (SEOM). Tiré à 3 900 exemplaires, il est distribué 
à toutes les enseignantes et les enseignants de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys. 
 
Équipe de production : Caroline Proulx-Trottier et Sébastien Vincent  
 
Conception graphique, mise en page et révision de textes : Sébastien Vincent, Chantal Harvey et Isabelle Filiatrault 

5. Les personnes intéressées à poser leur candidature pour l’un ou l’autre de ces postes doivent le faire en utilisant le 
formulaire officiel de mise en candidature disponible au bureau du SEOM ou auprès de leur déléguée ou délégué. Le 
formulaire doit être accompagné d’un texte de présentation (maximum 250 mots) et d’une photo (les deux en format 
électronique). 

 
6. Les membres du SEOM qui désirent se présenter aux postes de conseillère ou de conseiller doivent enseigner dans le 

domaine spécifique relié à cette fonction. Par exemple, pour le poste de conseillère ou conseiller au préscolaire, la 
personne doit enseigner au préscolaire. 

 
7. Lors de leur inscription, le calendrier des élections et une copie des procédures et règlements (concernant la campagne 

électorale et les élections) seront remis à la candidate et au candidat ainsi que le reçu officiel de mise en candidature. 
 
8. La liste des candidates et des candidats sera disponible sur le site du SEOM. 
 
 
La présidente du Comité d’élection, 
 

 
 
 

Marie-Claude Barrette 
 

 

 
La date limite pour le dépôt des mises en candidatures est le 30 avril à 16 h au SEOM en main propre, 

entre 8 h 30 et 12 h 30 et 13 h 00 et 16 h. 

 
La date limite pour l’inscription obligatoire au vote par anticipation est le 6 mai à 16 h  

au SEOM au 514 637-3548. 

 
Pour assurer un bureau de votation dans chaque établissement, 

il est impératif d’avoir une greffière ou un greffier dont le rôle consiste : 
 

Participation à la soirée d’informations des greffières et des greffiers; 
Tenue du scrutin dans votre établissement le 13 mai pour 5 heures consécutives (ex : 1/2 heure avant les cours, 
récréation, dîner…) à l’établissement. 
Le SEOM défraie le kilométrage lors de la soirée et le dîner le jour de l’élection. 

 


